
La	réduction	de	la	vulnérabilité	des	bâtiments	face	au	risque	inondation

Face	au	risque	inondation,	l’anticipation,	la	préparation	et	l’information	de	chacun	sont	des	facteurs	de	résilience
qui	nous	aident	à	mieux	vivre	cette	situation	délicate,	malheureusement	fréquente	sur	notre	territoire.	Découvrez
ici	les	dispositifs	mis	en	place	pour	la	protection	des	bâtiments	...
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Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
Afin	de	réduire	la	vulnérabilité	des	bâtiments	aux	inondations,	le	Conseil	départemental	a	mis	en	place	un	dispositif
de	soutien	dont	le	taux	d’intervention	varie	entre	10	et	20	%	selon	la	nature	du	bâtiment.	Les	dépenses	éligibles
sont	listées	et	peuvent	être	plafonnées	selon	l’usage	du	bâtiment.	L’aide	est	allouée	en	priorité	aux	bâtiments	situés
dans	le	périmètre	d’une	commune	couverte	par	un	Plan	de	prévention	des	risques	inondation	(PPRI)	approuvé
après	2002.

Projets	et	actions	éligibles

Le	Conseil	départemental	intervient	également	à	hauteur	de	20	%	voire	30	%	maximum,	dans	le	suivi	animation
des	opérations	collectives	(diagnostics,	montage	et	suivi	des	travaux)	portées	par	une	collectivité,	son	groupement
ou	encore	la	Chambre	d’agriculture	ou	l’ASA	pastorale.

Pour	qui	?

Bâtiments	privés	individuels	ou	collectifs	à	usage	d’habitation	:	mesures	visant	à	assurer	la	sécurité	des
personnes,	réduire	l’entrée	d’eau	dans	le	bâti	et	les	pollutions	dues	aux	hydrocarbures.	Le	projet	doit	être
inscrit	dans	le	cadre	d’une	démarche	collective	 de	type	ALABRI 	portée	par	un	maître	d’ouvrage	public.
Bâtiments	d’activités	agricoles	:	le	projet	doit	être	inscrit	dans	le	cadre	d’une	démarche	collective	portée
par	une	collectivité,	la	Chambre	d’agriculture	ou	l’Association	syndicale	autorisée	(ASA)	départementale
d’amélioration	pastorale.

Bâtiments	publics	:	dépense	subventionnable	plafonnée	à	100	000	€/bâtiment.
Taux	d’intervention	différents	selon	la	nature	ou	fonction	du	bâtiments	:	

	

bâtiments	sensibles	(accueillant	des	personnes	vulnérables	type	collèges,	écoles,	crèches,	Établissement
d’hébergement	pour	personnes	âgées	dépendantes…)	ou	stratégiques	(nécessaires	à	la	gestion	de	crise)	:
taux	de	subvention	20%.
autres	bâtiments	publics	:	taux	de	subvention	10%

Particuliers/privés,
Personnes	morales	ou	physiques
ASA	départementale	d’amélioration	pastorale,	agriculteurs

Qui	contacter	?
Pour	les	particuliers	 dans	le	cadre	d’ALABRI 	:

Agence	départementale	de	l’habitat	et	du	logement	–	Service	habitat

Téléphone	:	04	66	27	70	00

Courriel	:	 habitat@adhlgard.fr

https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-la-prevention-des-risques/le-dispositif-alabri-accompagnement-pour-ladaptation-de-votre-bati-au-risque-inondation
https://www.gard.fr/le-gard-pour-vous/le-dispositif-alabri-accompagnement-pour-ladaptation-de-votre-bati-au-risque-inondation/
https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-la-prevention-des-risques/la-reduction-de-la-vulnerabilite-des-batiments-face-au-risque-inondation?isPrint=1#


Pour	les	bâtiments	publics	et	agricole	:

Conseil	départemental	du	Gard
Direction	de	l’eau	et	de	la	valorisation	du	patrimoine	naturel.

Téléphone	:	07	88	51	84	20

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

